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       Règlement du Jeu concours d'écriture « Dis-moi dix mots » 

- Médiathèque de Presles-en-Brie  - 

 

Article 1 – A l'occasion de la fête de la Langue française et de la Francophonie 2015, la  
Médiathèque municipale de Presles-en-Brie organise un  concours d'écriture sur 
l'opération nationale : 

« DIS-MOI DIX MOTS… QUE TU ACCUEILLES » 

Article 2 – Le concours consiste à proposer un texte dactylographié en français, de 25 
lignes maximum où doivent figurer les dix mots(*) soulignés suivants : 

« Amalgame, bravo, cibler, gris-gris, inuit, kermesse, kitsch, 
sérendipité, wiki, zénitude ». 
 
Article 3 - Ce concours est ouvert à deux catégories de public : 
- (*) jusqu'à 13 ans : le concours concerne les enfants de 13 à moins de 13 ans qui 
utilisent les six mots suivants issus de la sélection : « Amalgame, bravo, gris-gris, inuit, 
kermesse, zénitude » 
- de 14 ans à plus : le concours concerne les participants de 14 ans et plus qui utilisent 
les dix mots de la sélection, soit « Amalgame, bravo, cibler, gris-gris, inuit, kermesse, 
kitsch, sérendipité, wiki, zénitude ».  
Le thème et la forme du texte sont libres (poème, texte en prose…).  

Article 4 - Ce concours gratuit est ouvert à tous, adhérents de la Médiathèque ou 
habitants de Presles,  du 22 février 2015 au 22 mars 2015. La participation au concours 
est interdite aux membres du jury.   

Article 5 – Pour être valide, chaque participation doit comporter deux éléments : 
1°) un bulletin de participation mentionnant les coordonnées du participant 
(nom et prénom - âge - adresse - adresse e-mail – numéro de téléphone) et le titre 
du texte proposé. 
2°) un texte dactylographié en français, de 25 lignes maximum, précédé d’un 
titre. Aucun nom, aucune signature, ni signe distinctif, ne doivent figurer sur ce 
document, sous peine d’invalidation. Ce texte ne devra en aucun cas être 
préjudiciable ni porter atteinte à la personne. Il se verrait systématiquement 
rejeté. Un seul texte par candidat. 
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Article 6 - Les textes doivent impérativement arriver en Médiathèque de Presles-en-Brie 
avant le 22 mars 2015, minuit. Les textes envoyés hors délai seront détruits sans être 
ouverts. Les participants adressent leur texte : 

- soit par internet  à biblio.presles77@wanadoo.fr, 
- soit par courrier à la Médiathèque de Presles-en-Brie - 3 Rue du Bicentenaire 

(77220), 
- ou le déposent directement dans les locaux de la Médiathèque ou dans sa boîte 

aux lettres. 
 

Article 7 - Les textes seront soumis à un jury composé des membres de la Médiathèque, 
garantissant ainsi une pluralité de goûts. Les délibérations du jury sont confidentielles, 
ses décisions sont souveraines et sans appel. 
 
Article 8 - Chaque candidat s'engage à garantir l'originalité de l'œuvre qu'il présente, à 
défaut de quoi le plagiat ou la contrefaçon pourraient lui être reproché et le texte 
obligatoirement disqualifié. Du seul fait de leur participation, les auteurs garantissent le 
jury contre tout recours éventuel de tiers en ce qui concerne l'originalité des œuvres. 
 
Article 9 - Le concours est doté d’un prix par catégorie (moins de 13 ans et 14 ans et 
plus). Le gagnant recevra un bon d'achat, de 30 euros, à valoir dans une librairie de la 
région. Les gagnants seront prévenus par mail ou par téléphone, avant le 14 avril 2015, 
et seront invités à la Médiathèque, le vendredi 17 avril 2015, pour la remise des prix. 
 
Article 10 - Les textes sélectionnés par le jury seront lus lors de la remise des prix du 
vendredi 17 avril 2015 et feront l’objet d’un affichage en Médiathèque. Les gagnants 
autorisent l'utilisation de tout ou partie des éléments de leur création, et ce, sans 
versement de droit d'auteur. Ils autorisent la citation de leur nom, et la publication de 
leur écrit dans le journal municipal de Presles-en-Brie. 
 
Article 11 - Le fait de poser sa candidature implique l'acceptation intégrale du présent 
règlement. 
 
&-------------------------------------------------------------------------------------------------------------- & 

Bulletin de participation au Jeu concours d'écriture «Dis-moi dix mots» 
- Médiathèque de Presles-en-Brie – 

 
Nom et prénom du participant :  
 

Catégorie (cocher la bonne case5) : 
 

13 ans et moins de 13 ans 5                                                         14 ans et plus 5  
Âge :                               Âge : 
 

Adresse :              Adresse e-mail :  

Titre du texte : 


